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Cadre de Référence International
des Pratiques Professionnelles

Guide de mise en œuvre 1311

Norme 1311 - Évaluations internes

Les évaluations internes doivent comporter :

• une surveillance continue de la performance de l’audit interne ;

• des évaluations périodiques, effectuées par auto-évaluation ou par d’autres per-

sonnes de l’organisation possédant une connaissance suffisante des pratiques

d’audit interne.

Interprétation : 

La surveillance continue comprend la supervision courante, la revue et le pilotage des 

indicateurs de l’audit interne. La surveillance continue est intégrée dans les procé-

dures et les pratiques courantes de gestion de la fonction d’audit interne. Elle s’appuie 

sur les processus, les outils et les informations nécessaires pour évaluer la 

conformité avec le Code de déontologie et les Normes.

Les évaluations périodiques sont conduites pour apprécier également la conformité 

avec le Code de déontologie et les Normes.

Une connaissance suffisante des pratiques d’audit interne suppose au moins la com-

préhension de l’ensemble des éléments du Cadre de référence international des pra-

tiques professionnelles.

Normes applicables au 1er janvier 2017
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Préalables

Comme l’indique la Norme 1311, le responsable de l’audit interne est chargé de s’assurer 

que l’audit interne réalise une évaluation interne qui comporte une surveillance continue 

et des auto-évaluations périodiques. L’évaluation interne permet de confirmer que l’audit 

interne se conforme aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit 

interne (les Normes) et que les auditeurs internes respectent le Code de déontologie de 

l’IIA. Le responsable de l’audit interne veillera à ce que les évaluations internes soient axées 

sur l’amélioration continue de l’audit interne et entraînent le suivi de son efficacité et de son 

efficience. 

L'ouvrage "Quality assessment manual for the internal audit activity" de l’IIA ou des guides et 

outils similaires peuvent donner des orientations pour la réalisation d’une évaluation interne. 

Eléments à prendre en compte pour la mise en œuvre 

Les deux éléments interdépendants des évaluations internes (surveillance continue et 

auto-évaluations périodiques) constituent, pour la fonction d’audit interne, un cadre effi-

cace d’évaluation permanente de la conformité avec les Normes et du respect du Code de 

déontologie par les auditeurs internes. Elles peuvent permettre par ailleurs, d’identifier les 

opportunités d’amélioration. 

Surveillance continue

La surveillance continue est principalement réalisée grâce à des activités récurrentes 

telles que la planification et la supervision des missions, les pratiques normalisées de 

travail, les procédures relatives aux documents de travail et leurs validations, les revues 

des rapports, ainsi que l’identification des faiblesses ou des domaines nécessitant des 

améliorations et des plans d’actions pour y parvenir. La surveillance continue aide le 

responsable de l’audit interne à déterminer si les processus d’audit interne correspondent 

à la qualité requise au niveau de chaque mission. Généralement, la surveillance continue 

se fait de façon régulière tout au long de l’année grâce à la mise en œuvre de pratiques 

normalisées de travail. Pour ce  faire, le responsable de l’audit interne peut élaborer des 

modèles que les auditeurs internes utiliseront lors des missions pour assurer une 

application cohérente des Normes. 
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Une supervision adéquate est un élément fondamental de tout programme d’assurance et 

d’amélioration qualité. La supervision commence ds la planification et se poursuit tout au 

long des phases de réalisation et de communication de la mission. Une supervision adé-

quate passe par une définition claire des attentes, une communication continue entre les 

auditeurs internes tout au long de la mission et des procédures de revue des documents 

de travail, y compris leur prompte validation par la personne responsable de la supervision 

des missions. Le Guide de mise en œuvre de la Norme 2340 fournit des indications 

complémentaires concernant la supervision des missions d’audit interne. 

Les guides de mise en œuvre de la série de normes 2200, 2300 et 2400 fournissent des 

indications supplémentaires sur la réalisation appropriée d’une mission, de sa planification 

à la diffusion des résultats. 

Parmi les autres mécanismes couramment utilisés aux fins de le surveillance continue 

figurent : 

• Des listes de contrôle ou des outils informatisés pour s’assurer que les auditeurs

internes respectent les pratiques et procédures établies, et assurer la cohérence dans

l’application des normes de fonctionnement.

• Les réactions des clients de l’audit interne et des autres parties prenantes concernant

l’efficacité et l’efficience de l’équipe d’audit interne. Ces avis peuvent être sollicités

immédiatement après la mission ou sur une base périodique (par exemple, semestriel-

lement ou annuellement) par le biais d’enquêtes ou d’échanges entre le responsable

de l’audit interne et le management.

• Les indicateurs clés de performance des auditeurs internes et de la mission tels que le

taux d’auditeurs internes certifiés, le nombre d’années d’expérience en audit interne,

le nombre d’heures de développement professionnel effectuées au cours de l’année,

le respect des délais et la satisfaction des parties prenantes.

• D’autres mesures peuvent servir à déterminer l’efficience et l’efficacité de l’activité

d’audit interne. Par exemple, des indicateurs et des systèmes de suivi des budgets

prévisionnels par projet, des temps passés et de la réalisation du plan d’audit peuvent

aider à déterminer si le temps consacré à tous les aspects de la mission d’audit est

adapté. L’écart prévisionnel réalisé peut également constituer une mesure utile pour

déterminer l’efficience et l’efficacité de l’audit interne.
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Au-delà de la confirmation de la conformité avec les Normes et le Code de déontologie, 

une surveillance continue peut permettre d’identifier des pistes d’amélioration de l’audit 

interne. Dans ce cas, il appartient généralement au responsable de l’audit interne de 

traiter ces opportunités d’amélioration et d’élaborer un plan d’actions. Une fois les 

changements mis en œuvre, des indicateurs clés de performance peuvent être utilisés 

pour piloter l’atteinte des objectifs. Les résultats de la surveillance continue doivent être 

communiqués au Conseil au moins une fois par an, conformément à la Norme 1320 – 

Communication relative au programme d’assurance et d’amélioration qualité. 

Auto-évaluations périodiques

Les auto-évaluations périodiques ont une portée différente de celle de la surveillance conti-

nue, dans la mesure où elles permettent généralement un examen plus global et 

exhaustif des Normes et de la fonction d’audit interne. En revanche, la surveillance continue 

est généralement axée sur les revues effectuées au niveau de la mission. En outre, les 

auto-évaluations périodiques concernent la conformité avec chaque norme, tandis que la 

surveillance continue est davantage axée sur les normes de fonctionnement au niveau de 

la mission. 

Les auto-évaluations périodiques sont généralement menées par un membre de 

l’encadrement de la fonction d’audit interne, par une équipe d’assurance qualité dédiée 

ou par une personne au sein de la fonction d’audit interne ayant une expérience 

approfondie du Cadre de référence international des pratiques professionnelles, par des 

auditeurs internes certifiés ou par d’autres professionnels de l’audit interne compétents 

qui peuvent être affectés à d’autres fonctions au sein de l’organisation. Dans la mesure du 

possible, il est préférable d’intégrer les auditeurs internes au processus d’auto-évaluation, 

car cela peut constituer une opportunité de formation pour améliorer leur compréhension 

du Cadre de référence international des pratiques professionnelles.

L’audit interne mène des auto-évaluations visant à confirmer sa conformité avec les 

Normes et le Code de déontologie et à évaluer :

• la qualité et la supervision des travaux ;

• l’adéquation et le caractère approprié des politiques et des procédures d’audit interne ;

• les leviers par lesquels l’audit interne crée de la valeur ajoutée ;
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• l’atteinte des cibles des indicateurs clés de performance ;

• le niveau de satisfaction des attentes des parties prenantes.

Pour ce faire, la personne ou l’équipe chargée de l’auto-évaluation procède habituelle-

ment à l’évaluation de chaque norme pour déterminer si l’audit interne fonctionne de façon 

conforme. Cela peut inclure des entretiens approfondis et des enquêtes auprès des parties 

prenantes. Grâce à ce processus, le responsable de l’audit interne est généralement en 

mesure d’évaluer la qualité des pratiques d’audit interne, y compris le respect des politiques 

et des procédures relatives à la réalisation des missions. Des auto-évaluations périodiques 

peuvent être effectuées par un membre de la fonction d’audit interne ou par d’autres per-

sonnes au sein de l’organisation ayant une connaissance suffisante des pratiques d’audit 

interne, en particulier des Normes et du Code de déontologie.  

Pour renforcer l’auto-évaluation périodique, la fonction d’audit interne peut réaliser des acti-

vités supplémentaires, telles que des revues post-mission ou l’analyse des indicateurs clés 

de performance. 

• Revue post-mission – L’audit interne peut sélectionner un échantillon de missions 

réalisées au cours d’une période donnée et effectuer une revue de conformité avec les 

politiques d’audit interne (cf. Norme 2040 – Règles et procédures) et de conformité 

avec les Normes et le Code de déontologie. Ces revues sont généralement 

effectuées par des auditeurs internes n’ayant pas participé à la mission visée par la 

revue. Dans les organisations de grande taille ou plus matures, ce processus peut 

être géré par un spécialiste ou une équipe d’assurance qualité. Dans des 

organisations d’une taille moins importante, le responsable de l’audit interne ou le 

responsable de la revue des documents de travail peut remplir une liste de contrôle à 

la publication du rapport final.

• Analyse des indicateurs clés de performance –    L’audit interne peut également 

surveiller et analyser les indicateurs clés de performance liés à l’efficacité des 

pratiques normalisées d’audit interne (par exemple, le rapport entre nombre d’heures 

prévisionnelles et réalisées pour une mission, le pourcentage du plan d’audit réalisé, 

le nombre de jours entre l’achèvement des travaux sur le terrain et la diffusion du 

rapport, le pourcentage de recommandations d’audit mises en œuvre et le respect des 

délais de mise en œuvre des mesures correctrices liées aux constats d’audit). Parmi 

d’autres indicateurs couramment utilisés figurent le taux d’auditeurs internes certifiés,  
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le nombre d’années d’expérience en audit interne, le nombre d’heures de développe-

ment professionnel effectuées au cours de l’exercice.

À la suite d’une auto-évaluation périodique, le responsable de l’audit interne peut, le cas 

échéant, élaborer un plan d’actions pour identifier les opportunités d’amélioration.  Ce plan 

devrait inclure des échéances pour les actions proposées. 

Les résultats des auto-évaluations périodiques, qui indiquent le niveau de conformité 

de l’audit interne aux Normes et au Code de déontologie, doivent être communiqués au  

Conseil une fois celles-ci achevées, conformément à la Norme 1320. Une auto-évaluation 

périodique effectuée peu de temps avant une évaluation externe peut contribuer à réduire 

le temps et les efforts nécessaires pour mener à bien l’évaluation externe (cf. Norme 1312 

– Évaluations externes).

Eléments à prendre en compte pour démontrer la conformité

Plusieurs éléments sont susceptibles d’indiquer la conformité avec la Norme 1311, y com-

pris tout élément prouvant que les activités de surveillance continue ont été réalisées sui-

vant le programme d’assurance et d’amélioration qualité de l’audit interne. Par exemple, des 

listes de vérification complétées qui étayent les revues de documents de travail, les 

résultats d’enquêtes et les indicateurs clés de performance concernant l’efficacité et 

l’efficience de l’audit interne, et notamment, l’analyse du rapport entre nombre d’heures 

prévisionnelles et réalisées. En outre, la conformité peut être démontrée par des 

documents relatifs aux évaluations périodiques effectuées, y compris le périmètre de la 

revue et du plan d’approche, les documents de travail et la communication. Enfin, les 

présentations au Conseil et à la direction générale, les procès-verbaux de réunions et les 

résultats de la surveillance continue et de l’auto-évaluation périodique – y compris les 

plans d’actions correctives et les mesures mises en œuvre pour améliorer la conformité, 

l’efficience et l’efficacité – peuvent être des indicateurs de la conformité.
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À propos de l’IIA 
Porte-parole mondial de la profession d’audit interne, the Institute of Internal Auditors 
(IIA) est une autorité reconnue et un leader incontesté dans la formation et la formula-
tion de normes, de lignes directrices et de certifications. Fondé en 1941, l’IIA compte 
actuellement quelque 180 000 membres dans plus de 170 pays et territoires. Son 
siège se situe à Lake Mary (Floride) aux États-Unis. Plus d’informations sont dispo-
nibles sur le site www.globaliia.org ou www.theiia.org.

À propos des Lignes directrices de mise en œuvre
Les lignes directrices de mise en œuvre font partie intégrante du Cadre de référence 
international des pratiques professionnelles (CRIPP) et proposent des recommanda-
tions supplémentaires (facultatives) pour la réalisation des activités d’audit interne. 
Elles sont conçues pour accompagner les activités d’audit interne et aider les audi-
teurs internes à se conformer plus facilement aux Normes internationales pour la pra-
tique professionnelle de l’audit interne (les Normes).

Les Lignes directrices de mise en œuvre aident les auditeurs internes à appliquer les 
Normes. Elles fournissent collectivement à l’audit interne une approche, des métho-
dologies et des considérations, mais ne précisent pas les processus et les procédures 
détaillées. 

Pour de plus amples informations sur les documents de référence proposés par l’Insti-
tute, vous pouvez consulter notre site Web, www.globaliia.org/standards-guidance ou 
www.theiia.org/guidance ou www.ifaci.com.

Avertissement
L’IIA publie ce document à titre informatif et pédagogique. Cette ligne directrice n’a pas 
vocation à apporter de réponses définitives à des cas précis, et doit uniquement servir 
de guide. L’IIA vous recommande de toujours solliciter un expert indépendant pour 
avoir un avis dans chaque situation. L’Institut dégage sa responsabilité pour les cas où 
des lecteurs se fieraient exclusivement à ce guide.

Copyright
Le copyright est détenu par l’IIA et par l’IFACI pour sa version française. Pour l’auto-
risation de reproduction, veuillez contacter l’IIA à l’adresse guidance@theiia.org ou 
l’IFACI à l’adresse recherche@ifaci.com.




